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Vous voulez un impact 

important?  

UTILISEZ LA GRANDE IMAGE. 
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Modifiez l’arrière plan et utiliser une image en 

plein écran pour donner de l’impact à votre 

présentation 

1.Le contexte 

Parution tardive du décret d’application : utilisation 

de la formule 2018 avec parfois des déductions > 

cotisations patronales  

    DSN Mensuelles avec régul progressive (pas de 

TR ni DADS) 

   

  Annualisation de la Lodéom 

      

    Evolution du périmètre de la Lodéom 

(AGIRC/ARRCO, Chômage,…) tout en gardant un même 

CTP 
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2.Un fonctionnement des logiciels différent de 

l’attendu  

  

   

   

      

  

Logique préconisé par l’ACOSS: une régularisation sous forme d’ 

« annule et remplace » 

Période Déclaration initiale Déclaration régularisatrice réalisée lors de la 

DSN de mai 

 

Janvier CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

 

Février CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

 

Mars CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

 

Avril CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

 

Mai CTP 462 :1 300  - 
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Un volume exceptionnel d’anomalies à corriger à l’échéance 

d’avril (15 mai) :     

  

3.Une évolution de la position de l’ACOSS : 

dérogation exceptionnelle 

          Premières corrections en fonction des procédures 

spécifiées par ACOSS, d’où notifications rejets Lodéom 

et/ou Mise en Demeure 

  
           Suite aux échanges avec certains de vos confrères, 

avec le CROEC, avec la CRC, de nouvelles propositions de 

mesures dérogatoires acceptées par l’ACOSS.  
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           Vous n’aurez pas à transmettre de nouvelles 

régularisations si vous respectez les règles suivantes : 

              1- S’assurer au préalable de la transmission de l’ensemble des 

données à l’AGIRC/ARRCO (assiettes, cotisations, exonérations, mois/mois 

ou cumulé sur le mois courant) 

            2- Utiliser l’une des 3 méthodes suivantes pour la régularisation  
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3 méthodes : 

ex: Lodéom ancienne formule = 1 000 €/mois et nouvelle formule =1 300 €/ mois correction 

en mai 
 1- le différentiel : 

 
Période Déclaration initiale Blocs de régularisation réalisés lors de la 

DSN de mai 

 

Janvier CTP 462 :1 000  CTP 462 :300 

 

Février CTP 462 :1 000  CTP 462 :300 

 

Mars CTP 462 :1 000  CTP 462 :300 

 

Avril CTP 462 :1 000  CTP 462 :300 

 

Mai CTP 462 :1 300  - 
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 2- Changement de CTP (catégorie d’exonération): 

Période Déclaration initiale Blocs de régularisation réalisés lors de la 

DSN de mai 

 

Janvier CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 463 :   1 300 

Février CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 463 :   1 300 

Mars CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 463 :   1 300 

Avril CTP 462 :1 000  CTP 462 : - 1 000 

CTP 463 :   1 300 

Mai CTP 463 :1 300  - 

     

                 a- cas général changement du 462 vers le 463 
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 2- Changement de CTP (catégorie d’exonération): 

Période Déclaration initiale Blocs de régularisation réalisés lors de la DSN de 

mai 

 

Janvier CTP 462 :1 000  CTP 472 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

Février CTP 462 :1 000  CTP 472 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

Mars CTP 462 :1 000  CTP 472 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

Avril CTP 462 :1 000  CTP 472 : - 1 000 

CTP 462 :   1 300 

Mai CTP 462 :1 300  - 

          b- Variante : utilisation du CTP 472 
 

Certains comptables ont annulé les montants  positionnés en déclaration initiale via le CTP 462 ou 463, en 

utilisant le CTP 472 en négatif. de manière tout à fait exceptionnelle sur les déclarations d’avril et mai la 

CGSS acceptera la méthode : 
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 3- Addition du différentiel sur la période en cours 

  

 

Période Déclaration initiale Blocs de régularisation réalisés lors de la 

DSN de mai 

 

Janvier CTP 462 :1 000  - 

Février CTP 462 :1 000  - 

 

Mars CTP 462 :1 000  - 

 

Avril CTP 462 :1 000  - 

 

Mai CTP 462 : 2 500 

( 1 300 mai +4 X 300)  

- 

 a- Régularisation positive de la Lodéom 
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 3- Addition du différentiel sur la période en cours 

  

 

Période Déclaration initiale Blocs de régularisation réalisés lors de la 

DSN de mai 

 

Janvier CTP 462 :1 000  - 

Février CTP 462 :1 000  - 

 

Mars CTP 462 :1 000  - 

 

Avril CTP 462 :1 000  - 

 

Mai CTP 462 : 900 

              CTP 684 : 400 (4X100) 

- 

 b- Régularisation négative de la Lodéom (montant nouvelle formule = 900 €) 
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        Si vous n’entrez dans aucun de ces cadres, il sera 

nécessaire de produire de nouvelles régularisations 

          Pour faciliter une prise en charge prioritaire de vos 

clients, nous transmettre liste des clients impactés via 

mail CROEC 
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        Un volume exceptionnel d’anomalies à corriger nos 

équipes sont affectés essentiellement au traitement de ces 

anomalies: nécessite plusieurs mois de retraitement des 

comptes. 

  
 Le délai de production des régularisations 

initialement prévu à fin juin est repoussé jusqu’à fin 3è 

Trimestre 2019. 

  
 Des retards de reprise de compte sont à prévoir: nous 

sollicitons votre indulgence. 
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MERCI 
de votre attention. 

 

Si vous avez des questions… 


